
La Médaille coloniale 
L’objectif de la création de la Médaille coloniale était d’attribuer un insigne spécifique
aux troupes prenant part à des opérations militaires de pacification au sein des terri-
toires de l’ancien empire colonial français. L’initiative du dépôt de la proposition de loi

revient au vicomte de Montfort. La Médaille coloniale a été instituée avec effet rétroactif par l’arti-
cle 75 de la loi de finances du 26 juillet 1893. Un décret du 6 mars 1894 a précisé son aspect (à
l’avers, l’effigie de la République gravée par Georges Lemaire avec l’inscription « République fran-
çaise », au revers un globe terrestre entouré d’attributs militaires et surmonté de la légende
« médaille coloniale », le ruban étant à raies blanches et bleu ciel), et ses modalités d’attribution avec
une nomenclature des opérations et faits de guerre donnant droit à la médaille accompagnée des
agrafes correspondantes (à l’exclusion des expéditions ayant déjà donné lieu à l’attribution d’une
médaille commémorative spécifique). La loi de finances du 13 avril 1898 a prévu l’attribution de la
médaille aux fonctionnaires ou aux civils ayant assisté des opérations militaires ou participé « à des
missions coloniales périlleuses ». La loi du 27 mars 1914 a instauré la possibilité d’attribuer la
Médaille coloniale sans agrafe aux militaires ayant servi plus de six ans dans les colonies. 

L’insigne
La distribution de la Médaille coloniale a été réalisée deux ans après sa création à compter d’une
décision du ministre de la Marine en date du 4 juin 1895. On distingue trois types principaux qui ont
donné lieu à de très nombreuses variantes par des fabricants privés (près de cinquante variantes
répertoriées, y compris les modèles d’essai mis dans le commerce avant 1895) :
le premier type en vigueur de 1895 à 1914 se distingue par un jeton signé à l’avers, en relief, par G.
Lemaire, une bélière biface, et des agrafes rectangulaires (avec pince à rabattement de forme échan-
crée) réalisées par des fabricants privés (les entreprises Mercier, Roux et Salat) ;
le deuxième type, en vigueur de 1914 à 1962, fut entièrement frappé à la Monnaie de Paris (marquage
au revers), avec un jeton redessiné et gravé par G. Lindauer,  signé en creux G. Lemaire et une bélière
uniface. Les agrafes étaient fabriquées par la Monnaie (avec pince à rabattement arrondie, pince de
serrage ou de style oriental), ou par des médailleurs privés (toutes rectangulaires avec pince de ser-
rage mais identifiables par leurs poinçons).

La médaille d’Outre-mer
Le décret du 6 juin 1962 (complété par l’arrêté du 11 septembre 1963) a substitué la
dénomination médaille d’Outre-mer à l’ancienne appellation (en prévoyant également
la possibilité d’attribution sans agrafe).

L’insigne actuel date de 1962 : il s’agit d’un prolongement du modèle de Lindauer avec une modifica-
tion de la légende du revers (« médaille d’outre-mer »). 

Les agrafes
L’originalité de cette médaille commémorative tient incontestablement à la diversité
de ses agrafes dont l’inspiration est clairement d’origine britannique. On en compte 67
officielles dont 13 pour la médaille d’Outre-mer. Les agrafes ont été fabriquées par la

Monnaie de Paris ou par des fabricants privés (Arthus-Bertrand, Marie Aubert, Delande, Lemaître,
Lasne-Bacqueville, Chobillon, Mourgeon, Mercier, Roux, Salat). Certaines, en or, sont extrêmement
rares (de l’Atlantique à la Mer Rouge, Centre Africain, Mission Saharienne, Gabon-Congo).

Patr ice Spi l l iaert

La Médaille coloniale 

devenue médaille d’Outre-mer

De toutes les médailles commémoratives, la Médaille coloniale créée par 

la IIIe République et rebaptisée médaille d’Outre-mer sous la Ve (décret 

du 6 juin 1962), est la plus célèbre. Elle constitue fréquemment 

la seule marque des services rendus dans ces terres lointaines par nos sol-

dats, nos marins, ou nos administrateurs.

Le musée de la Légion d’honneur peut s’enorgueillir de posséder la médaille

coloniale du maréchal Lyautey (1854 – 1934) avec ses agrafes retraçant 

la carrière de ce prestigieux soldat, grand administrateur colonial (Algérie,

Tonkin, Madagascar, Sahara, Maroc).
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LISTE DES AGRAFES

Campagnes antérieures à la IIIe République
Algérie 6 mars 1894
Sénégal et Soudan 6 mars 1894
Îles Marquises 6 mars 1894
Îles de la Société 6 mars 1894
Nossi-Bé 6 mars 1894
Côte d’Or 6 mars 1894
Nouvelle-Calédonie 6 mars 1894
Cochinchine 6 mars 1894
Madagascar 7 juin 1895

Campagnes de la IIIe République
Tunisie 6 mars 1894
Tonkin 7 juin 1895
Comores 7 juin 1895
Côte d’Ivoire 24 septembre 1895
Guyane 24 septembre 1895
Congo 27 septembre 1895
Laos et Mékong 29 novembre 1895
Dahomey 11 février 1899
Haut Mékong 9 mai 1899
De l’Atlantique à la Mer rouge 4 juillet 1899
Sahara 30 septembre 1900
Mission Saharienne 22 février 1901
Afrique Occidentale Française 4 août 1901
Centre Africain 28 mai 1902
Tchad 10 avril 1903
Afrique 30 juin 1903
Gabon Congo 30 juin 1903
Asie 30 juin 1903
Guinée française 25 novembre 1904
Mauritanie 3 août 1909
Adrar 3 août 1909
Afrique Equatoriale Française 31 août 1910
Maroc 28 avril 1914
Maroc 1925 6 janvier 1926
Maroc 1925-1926 30 décembre 1926
Côte des Somalis 6 juin 1934
Indochine 18 mars 1936

État français
Afrique Occidentale Française (Dakar) 21 novembre 1940
Indochine (Thaïlande 1940) 13 septembre 1941
Côte des Somalis 13 septembre 1941
Côte des Somalis 1940-1941 26 décembre 1941

France libre et IVe République
Érythrée 26 mars 1942
Lybie 26 mars 1942
Koufra 26 mars 1942
Fezzan 26 mars 1942
Éthiopie 1er août 1942
Bir Hacheim 1942 1er octobre 1942
Somalie 6 novembre 1942
Fezzan – Tripolitaine 23 février 1943
Afrique française libre 27 mai 1943
Bir Hakeim 7 janvier 1944
Tripolitaine 7 janvier 1944
Tunisie 1942 – 1943 7 janvier 1944
Extrême-Orient 5 août 1946
Madagascar 4 juin 1947

Médaille d’Outre-mer
Tchad 14 décembre 1979
Liban 14 décembre 1979
Zaïre 14 décembre 1979
Mauritanie 14 décembre 1979
Ormuz 21 décembre 1987
Moyen-Orient 20 décembre 1990
Somalie 10 juin 1993
Cambodge 18 janvier 1993
Rwanda 24 août 1995
République Centrafricaine 24 mars 1997
République du Congo 19 novembre 1999
Côte d’Ivoire 3 avril 2003
République démocratique du Congo 28 août 2003
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